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Mot du Maire
La commune de Saint Mathieu de Tréviers dispose d’un cadre de 
vie privilégié. Son paysage naturel, constitué essentiellement 
de pinèdes, garrigues et vignes, est l’une de nos plus grandes 
richesses et nous veillons à la préserver. L’objectif de chacune de 
nos actions est de trouver le juste équilibre entre les besoins de 
nos modes de vie contemporains et le maintien de la qualité de nos 
ressources naturelles et énergétiques.

Chaque jour, nous y travaillons avec envie et détermination, que ce 
soit dans le cadre de la gestion raisonnée de nos espaces verts, de 
la protection de la biodiversité avec le dispositif « Refuges LPO », 
du développement de l’écomobilité ou encore dans le cadre de nos 
actions en faveur de l’optimisation énergétique (extinction nocturne 
de l’éclairage public, production d’électricité solaire photovoltaïque, 
remplacement de candélabres par des lampadaires LED…). 

Parce que nos enfants sont les citoyens de demain, nous 
menons aussi de nombreux projets pour les sensibiliser à 
leur environnement  : aménagement d’un rucher pédagogique, 
sensibilisation au tri sélectif, création du Conseil Municipal des 
Enfants, ateliers participatifs sur le projet de la future cour Oasis de 
l’école Agnès Gelly, etc.

La préservation de l’environnement et la transition écologique sont 
des sujets d’intérêt commun que nous jugeons prioritaires. Il est de 
notre responsabilité d’être force de proposition, mais c’est aussi à 
chacun, individuellement, d’être acteur à son échelle.

Ce guide a pour but d’aider chacun d’entre nous à modifi er ses 
comportements par des gestes simples du quotidien. Nous espérons 
qu’il vous apportera de précieux conseils et vous encouragera à 
rejoindre ou poursuivre une dynamique écocitoyenne.

Gwendoline ATTIA
Adjointe déléguée à l’Environnement 
& à la Transition écologique

Jérôme LOPEZ
Maire de Saint Mathieu de Tréviers



UN ÉCRIN DE VERDURE À PRÉSERVER 

FUTUR ECOQUARTIER LE SOLAN

La commune de Saint Mathieu de Tréviers dispose d’un cadre naturel paysager remarquable. 
Pour préserver cet environnement, la révision du Plan Local d’Urbanisme prévoit de conserver 
90 % de notre territoire en espaces naturels et agricoles. Situés en zone protégée « Natura 
2000 », ces espaces essentiels abritent des habitats naturels et de riches espèces floristiques 
et animales identifiées comme rares ou fragiles.

L’EcoQuartier du Solan est l’opération d’aménagement principale qui se déroulera à Saint 
Mathieu de Tréviers pour les 10 prochaines années. Ce futur quartier à l’entrée Sud du village 
est un projet ambitieux qui cherche à concilier les besoins de développement urbain avec la 
qualité de vie et la valorisation des paysages. Ce projet global, pensé à l’échelle de toute la 
commune, se répartit sur 3 secteurs : 
- Garonne : Combler une « dent creuse » proche du centre 
- Terrieu : Développer un quartier vivant et commerçant 
- Champs Noirs : Relier les équipements sportifs au Sud et valoriser les vues.

AMÉNAGEMENT
DURABLE
DU TERRITOIRE
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Un projet durable et innovant



Les perspectives et cônes de vue mettront la nature en valeur, au bénéfice des Tréviésois, tout 
en recomposant une entrée de ville Sud plus qualitative le long de la RD17 vers Montpellier, et 
de piétonniser ses intersections. Le quartier compte plus de 50 % de son emprise en espaces 
paysagers publics, les nombreuses plantations sont rigoureusement sélectionnées parmi les 
essences adaptées au territoire et aux conditions climatiques évolutives. C’est une proportion 
exceptionnelle, deux fois plus que la plupart des projets. Sur l’ensemble du quartier : c’est 
plus de 1 000 arbres plantés !

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE
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Un quartier « paysage »

Un quartier piéton

Les trois sites du quartier reposent en priorité sur 
un maillage d’espaces dédiés aux cheminements 
piétons et cyclistes offrant aux habitants des es-
paces publics sécurisés et apaisés.

Des jardins potagers privatifs 
seront aménagés le long des 
promenades ou en accompagnement 
des espaces publics. Des arbres 
fruitiers et mellifères orneront les 
espaces paysagers et l’Esplanade. 
Une halle paysanne proposera la 
vente de produits locaux en circuits 
courts. Le secteur du Terrieu (en 
face d’Intermarché) va devenir une 
nouvelle polarité commerçante pour 
la commune créatrice d’emplois non 
délocalisables. Il s’articulera autour 
d’une place piétonne conviviale 
(terrasses, vue, etc.) donnant une 
âme au nouveau quartier.

Un Agro-EcoQuartier 

LE DÉBROUSSAILLEMENT, UNE OBLIGATION LÉGALE (OLD)

Pour limiter les risques d’incendie sur notre commune, nous devons 
tous être rigoureux sur les Obligations Légales de Débroussaillement. 
En débroussaillant, vous contribuez à protéger nos espaces naturels 
combustibles, vous favorisez également la sécurité de nos habitations et 
de nos sapeurs-pompiers.
Pour limiter les dommages que pourraient causer un feu à notre patrimoine, le code forestier (article 
L.134-6) oblige les  propriétaires situés à moins de 200 mètres des bois, garrigues et forêts, à 
débroussailler leur terrain et à le maintenir en état débroussaillé.

Pour des raisons de sécurité, il est obligatoire de tailler les végétaux qui donnent sur le domaine 
public afin de ne pas gêner, les piétons, cyclistes et la visibilité des véhicules.
Pour rappel, le brûlage des déchets verts à l’air libre est interdit toute l’année. Ces derniers doivent 
être amenés à la déchetterie ou valorisés en broyats grâce au broyeur communal mis à disposition.

Entretien des végétaux



VÉGÉTALISATION
DE LA VILLE

S A I N T  M AT H I E U  D E  T R É V I E R S  |  G U I D E  D E  L’ É C O C I T O Y E N| 8 | 

PATRIMOINE PAYSAGER VÉGÉTAL

Le végétal est un patrimoine. Il sublime les espaces publics 
et participe à la qualité du cadre de vie. A Saint Mathieu de 
Tréviers, les espèces d’arbres et de massifs arbustifs sont 
nombreuses. Les essences choisies sont locales pour pouvoir 
s’adapter à nos conditions climatiques et leur entretien 
correspond au principe de gestion raisonné initié depuis de 
nombreuses années.
Dans le cadre de la gestion des espaces verts, chaque nouvel 
aménagement paysager favorise la plantation d’espèces 
différenciées, mais aussi des plantes mellifères pour favoriser 
les pollinisateurs. 

Dans le cadre de son 
plan Energie-Climat, le 
Département de l’Hérault 
a lancé l’opération “8 000 
arbres par an” et offre des 
arbres aux communes qui 
le souhaitent afin qu’elles 
végétalisent leurs projets 
d’infrastructures et leurs 
espaces publics. Notre 
commune participe à 
cette opération pour la 
3e année consécutive. 
Dans le cadre de cette 
action, 100 arbres ont 
été plantés à Saint 
Mathieu de Tréviers entre 
2020 et 2021. 50 arbres 
supplémentaires le seront 
en 2022.

Des arbres pour 
demain



VÉGÉTALISATION DE LA VILLE
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INSTALLATION D’UNE TOURELLE 
VÉGÉTALE AUTONOME

PERMIS DE 
VÉGÉTALISER

Dans le cadre de la végétalisation du cœur de ville, la 
commune a installé sur le plan de la République une tourelle 
végétale constituée de plantes vivaces persistantes. Grâce 
à un système innovant, cette structure végétalisée est 
autonome en eau et en entretien grâce à un réservoir d’eau 
de pluie et un panneau solaire qui permet le déclenchement 
de l’arrosage. La tourelle végétale permet ainsi de ramener la 
nature dans des zones urbanisées où il n’est plus possible 
d’accéder à la pleine terre, tout en facilitant la gestion des 
espaces verts. Cette tourelle est la toute 1re réalisation de 
la société Atelier Organique basée à Corconne. Ce projet est 
l’opportunité de soutenir une start-up locale en plein essor.

Semer des graines au 
pied d’un arbre ou sur 
un trottoir, installer une 
jardinière au coin de sa 
rue pour y faire pousser 
des fl eurs, faire courir 
des plantes sur les 
murs… C’est autorisé 
et même encouragé 
à Saint Mathieu de 
Tréviers !

Pour soutenir les 
initiatives citoyennes 
et permettre à chacun 
de devenir acteur 
de la végétalisation 
de Saint Mathieu de 
Tréviers, la commune 
a mis en place le 
“Permis de végétaliser”. 
Ce dispositif permet 
aux Tréviésois qui le 
souhaitent, d’embellir 
et de fl eurir les 
espaces publics de la 
commune. 

Informations et 
formulaires de demande 
disponibles en mairie.

À vous de jouer !À vous de jouer !



PROTECTION DE LA
BIODIVERSITÉ
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UNE VILLE ENGAGÉE DANS LE ZÉRO PHYTO

FAUCHAGE RAISONNÉ

Précurseur dans la gestion saine de ses espaces verts, la 
Commune s’est engagée dès 2014 à ne plus utiliser de produits 
phytosanitaires, bien avant les échéances réglementaires. 
Elle a pour cela été labellisée au niveau régional, puis au niveau national en recevant le label 
Terre Saine du Ministère de la Transition écologique et solidaire, distinction la plus élevée qui 
honore les collectivités territoriales pionnières et emblématiques en termes de gestion sans 
pesticide des espaces publics.

Les pesticides chimiques sont désormais interdits à la vente pour les particuliers. Adoptons 
tous des alternatives naturelles pour préserver la faune, la flore et notre santé à tous.

La nature préservée

La commune pratique la méthode naturelle du fauchage tardif qui consiste à laisser pousser la 
végétation jusqu’à la tombée des graines issues des floraisons afin de préserver la biodiversité.
En effet, les bords de route constituent de véritables refuges écologiques, permettant aux 
espèces animales et végétales présentes de se déplacer, se nourrir et se reproduire. Un 
grand nombre d’insectes pollinisateurs peuvent ainsi profiter pleinement des ressources 
alimentaires que leur procurent ces zones.



PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ
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REFUGES LPO

Les espaces naturels de notre commune abritent une riche 
biodiversité. Pour la protéger et la renforcer, la commune 
s’est lancée dans la démarche “Refuges LPO” de 2021 à 
2025. 

 Dès 2021 :
Réalisation d’un diagnostic écologique  (inventaires 
naturalistes faune et fl ore) et analyse des enjeux écologiques 
(état des lieux de la gestion des espaces verts, document 
d’urbanisme, problématiques de cohabitation avec la faune 
sauvage) sur 3 sites : 
- Le chemin de promenade le long du Terrieu, 
-  Le secteur de la Fontaine Romaine (parc, cimetière, espaces 

adjacents aux terrains de tennis, Eglise de Pourols). 
- L’aire de jeux du Plan du Cros (derrière la mairie). 

Le rapport fi nal concernant ce diagnostic précis est en 
cours de compilation par la LPO. Globalement, sur les 3 sites 
Refuge, il a été identifi é 5 espèces herpétofaune (amphibiens 
et reptiles), 8 espèces de chauves-souris dont une migratrice, 
43 espèces d’oiseaux hivernants, 54 espèces d’oiseaux 
estivants (l’écart est dû aux différentes migrations), plus de 
40 espèces d’oiseaux nicheurs (ceux qui se reproduisent 
localement sur les zones étudiées) et 4 espèces de rapaces 
nicheurs. A noter que plus de 90 % des espèces identifi ées 
sont des espèces protégées. 
Des préconisations seront détaillées dans le rapport fi nal 
remis prochainement à la commune.

 De 2022 à 2024 :
Mise en place d’un plan d’actions concerté et préconisé par 
la LPO afi n de : 
-  sauvegarder et reconstituer des réserves de biodiversité et 

les continuités écologiques,
-  accompagner et former aux nouvelles pratiques de gestion 

écologique,
-  connaître et faire connaître la biodiversité de notre 

territoire (des ateliers pédagogiques pourront avoir lieu 
pour sensibiliser tous citoyens, mais aussi dans le cadre 
scolaire et périscolaire). 

-  proposer aux citoyens de préserver et enrichir la biodiversité 
autour de chez soi.

Ici, nous protégeons la nature
En 2025, un bilan sera 
réalisé avec un nou-
vel inventaire natura-
liste. Outre l’évaluation 
concrète des effets de 
l’action «  Refuges  », 
l’objectif est d’améliorer 
et pérenniser la préser-
vation de la biodiver-
sité. Cette évaluation 
pourra donc permettre 
aussi d’identifi er de 
nouvelles actions à 
réaliser sur les zones 
concernées et/ou ré-
véler le souhait de dé-
ployer la démarche sur 
d’autres zones de la 
commune. 

Chacun peut agir : 
Retrouvez de nombreux 

conseils et le guide 
des bonnes pratiques 

citoyennes pour la 
survie des oiseaux sur 
https://occitanie.lpo.fr 

Notre commune 
est la première 
du Grand Pic 
Saint-Loup à 

se lancer dans 
ce programme 

Refuges. 



PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ
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LE RUCHER PÉDAGOGIQUE MUNICIPAL

Inauguré en novembre 
2019, le rucher municipal 
« David Pegazet » abrite 6 
ruches et 150 000 abeilles. 

Situé en cœur de ville 
sur l’esplanade Gérard 
Saumade, il contribue à la 
pollinisation des espèces 
à fl eurs et permet de 
sensibiliser les Tréviésois, en 
particulier les plus jeunes, 
aux enjeux de la biodiversité 
et d’un environnement sain.et d’un environnement sain.

Première récolte et dégustation de miel

Des animations pédagogiques pour les enfants des écoles

En 2021, la récolte a permis de collecter 15 kg de miel, conditionnés en 60 pots de 250 
grammes. Non destiné à la vente, le miel du rucher municipal est utilisé dans le cadre des 
animations de sensibilisation qui sont régulièrement proposées. La première dégustation du 
miel « toutes fl eurs » de Saint Mathieu de Tréviers a été proposé à l’occasion de la 5e édition 
de la Fête des Abeilles, puis aux enfants de l’école maternelle Les Fontanilles. Un pot de miel 
a également été donné à chacun des jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants. La Ville 
prévoit enfi n d’en offrir aux futurs mariés de la commune.

En 2021, toutes les classes de l’école maternelle Les 
Fontanilles ont visité le rucher et découvert la vie et le rôle 
de l’abeille. 
En 2022, la commune prévoit d’instaurer un «  Parcours 
apicole » en répartissant les visites du rucher afi n que tous 
les élèves de maternelle et de primaire soient sensibilisés à 
cette thématique au cours de leur scolarité à deux périodes 
de maturité différentes. Le rucher est par ailleurs mis à 
disposition de la Communauté de communes pour permettre 
aux autres écoliers du territoire de profi ter d’une visite 
pédagogique.
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COUR OASIS DE
L’ÉCOLE AGNÈS GELLY

OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX

L’objectif de ce projet est de désimperméabiliser un maximum 
de surface en supprimant du bitume (la piste de sécurité 
routière sera conservée), et de végétaliser la cour d’école 
pour créer des îlots de fraîcheur ombragés. Plus naturel, ce 
futur aménagement favorisera une meilleure infi ltration des 
eaux pluviales et permettra aux enfants de profi ter d’un lieu 
plus agréable, notamment en période de forte chaleur. 

La transformation de la cour, d’une surface de 2 200 m², 
comprend également la modifi cation du préau, la création de 
jeux de cour, points d’eau, parcs à vélo sécurisés et protégés, 
et tout aménagement qui pourrait favoriser le bien-être des 
enfants. 

S’inscrivant dans une démarche de développement durable, 
le projet de cour Oasis prévoit aussi la réutilisation des eaux 
pour l’arrosage, la création d’un potager pédagogique, ainsi 
qu’une aire de compostage pour les déchets organiques.
Les travaux démarreront l’été 2022 et se poursuivront 
l’été suivant.

La Commune a lancé une étude pour transformer la cour goudronnée de l’école Agnès 
Gelly en une cour “Oasis” : moins de bitume, plus de végétation, et une meilleure prise 
en compte de la biodiversité et des enjeux climatiques. 



PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ
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UN PROJET COCONÇU AVEC TOUS LES USAGERS 

Pour faire naître un projet commun et coconstruit orienté 
vers le bien-être des enfants, des ateliers de concertation 
ont été organisés avec les écoliers, enseignants, association 
de parents d’élèves, animateurs ALSH et agents municipaux. 

Enfants et adultes ont donc participé à plusieurs ateliers. 

4 ateliers enfants

 1er atelier : Sensibilisation aux enjeux du projet
- Sol perméable // sol imperméable
-  L’arbre : pompe à eau et pourvoyeur d’ombre et d’abri à 

tous les étages
- Carte mentale du projet

 2ème atelier : Diagnostic dans la cour
- Réalisation d’expériences
- « Comment je me sens dans ma cour »
- Lecture du « grand paysage »

  3ème et 4ème atelier : Conception et réalisation de maquette 
de la future cour.

2 ateliers adultes 

 1er : diagnostic avec 
élus, les services 
techniques, une 
équipe enseignante et 
les représentants des 
parents d’élève

 2ème : retour sur 
les ateliers enfants 
et analyse critiques 
sur les premières 
esquisses.



PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ
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LES ATTENTES DES ENFANTS

Les élèves de l’école Agnès Gelly se sont beaucoup impliqués dans ce projet de future cour et 
ont fait un grand nombre de propositions qui seront quasiment toutes retenues et intégrées 
au dossier qui fait l’objet de demandes de subventions (de ces subventions dépendra 
l’envergure du projet). La Commune a reçu des premières réponses positives, d’autres sont 
encore attendues courant 2022

Les principales demandes exprimées par les enfants : 
« importance des arbres », « aménager un potager », « installer des tables de 
ping-pong », « prévoir un coin calme pour s’assoir, lire et discuter (canapés, 
hamacs, bibliothèque) », « installer des nichoirs », « récupérer l’eau de pluie », 
« utiliser différentes textures (herbe, copeaux) », « installer un toboggan, un 
parcours d’équilibre et un mur d’escalade », « de l’espace pour courir »…
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CRÉATION DU
CONSEIL MUNICIPAL
DES ENFANTS DE SAINT MATHIEU DE TRÉVIERS

La commune a créé le Conseil Municipal des Enfants (CME) 
pour permettre aux enfants de s’investir pour la Ville de Saint 
Mathieu de Tréviers, de soumettre et réaliser des projets qui 
leur tiennent à cœur. En octobre 2021, 16 élèves de CM1 
et de CM2 de l’école Agnès Gelly ont été élus par leurs 
camarades pour les représenter au sein du nouveau CME de 
Saint Mathieu de Tréviers. 
Tout au long de l’année le Conseil Municipal des Enfants se 
réunira régulièrement afi n de réfl échir, échanger, proposer, 
puis mener à bien des projets et actions dans l’intérêt de tous. 
Les jeunes élus ont également un rôle de représentation au 
cours des cérémonies offi cielles auxquelles ils sont invités à 
assister munis de leur écharpe tricolore.

Les élus du 
Conseil Municipal 
des Enfants : 

 CM1
Lauralie RAYNAUD
Lino SCHNEIDER
Léna JALADE 
SALGUEIRO
Noham RAGUERAGUI
Eléanore BEST
Lubin MANDRET
Antonin CHAUMEIL
Noémie MEJRI

 CM2
Livia BIANCIOTTO
Arthur BRUN
Liepa BIELENAS
Valentin DIJOLS
Robin MIQUEL
Ayleen CORNELIS
Nolan BONNET
Capucine PERRE
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DES ACTIONS POUR
UNE ALIMENTATION
SAINE ET LOCALE

DES RESTAURANTS SCOLAIRES DE QUALITÉ

A Saint Mathieu de Tréviers, les repas sont cuisinés sur place chaque matin.

Des produits frais, 
locaux et de qualité

Equilibre nutritionnel des repas 

Les repas sont 
confectionnés à 
base de produits 
frais qui respectent 
la saisonnalité. La 
commune favorise 
les circuits courts et 
accorde sa priorité 
aux produits régionaux 
et à l’agriculture 
durable (agriculture bio 
ou raisonnée).

Les menus sont élaborés par une diététicienne afin de 
garantir l’équilibre nutritionnel des repas. Une commission 
« menu » a été mise en place, elle se réunit chaque trimestre 
pour étudier les repas et proposer des améliorations.

• Un aliment bio est présent dans chaque repas 
quotidien

• 24 repas 100 % bio sont servis par an (soit 2 à 3 
repas/mois)

• Un repas végétarien est également proposé deux 
fois par mois.



DES ACTIONS POUR UNE ALIMENTATION SAINE ET LOCALE

Des animations ludiques sont proposées sur le temps 
méridien : semaine du goût, animations autour de 
spécialités régionales, semaine du développement 
durable, éco-événement autour des fruits et légumes frais 
de saison, etc.
Autres exemples d’action de sensibilisation : 
- Réduction des nuisances sonores  : suite aux bénéfices 

de l’action « repas calme », cette animation ludique est 
proposée tous les vendredis.

- Lutte contre le gaspillage alimentaire  : les enfants sont 
sensibilisés au quotidien et choisissent avant d’être 
servis une portion « petite faim », « moyenne faim » ou 
« grande faim ».

Animations pédagogiques

Cultiver sans posséder de jardin, c’est possible

JARDINS FAMILIAUX

La commune a créé des  Jardins familiaux  en mettant à 
disposition des Tréviésois, un terrain de 2000 m² pour 
leur permettre de pratiquer une culture potagère, fruitière 
et florale. Bien plus qu’un lieu de jardinage, ces jardins 
favorisent les rencontres et le partage.

23 parcelles ont été aménagées en bordure du Terrieu. Des 
cabanons permettent aux jardiniers de stocker leur matériel. 
Un forage a également été réalisé pour permettre l’arrosage 
des jardins sans recourir à l’eau potable. La location de 
la parcelle par chaque jardinier est symbolique au prix de 
1€/m²/an. Pour préserver l’environnement et favoriser la 
biodiversité, l’utilisation de pesticides et d’engrais chimiques 
de synthèse est strictement interdite. 

Les jardiniers sont regroupés au sein de l’association « Les 
jardins du Terrieu  ». Ils s’organisent librement et gèrent 
l’attribution des parcelles.
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DES ACTIONS POUR UNE ALIMENTATION SAINE ET LOCALE

L’association Les Paniers du Pic œuvre pour le développement 
d’une agriculture locale, et pour la protection de la biodiversité. 
Elle propose à ses adhérents une «AMAP» (Association pour 
le Maintien de l’Agriculture Paysanne) avec un maraicher 
local, une coopérative d’achats de produits divers (viande, 
produits préparés, fromages) qui sont distribués par les 
producteurs en même temps que le Marché des producteurs 
du jeudi. Enfin, l’association Les Paniers du Pic organise aussi 
tout au long de l’année des manifestations diverses, dont la 
Fête des Abeilles, pour sensibiliser le public et les adhérents 
à la fragilité de la biodiversité qui nous entoure et sur les 
possibilités de consommer plus respectueusement et de 
manière plus locale. Vous trouverez tous les renseignements 
sur ses actions et les modalités d’adhésion sur son site 
internet : http://www.lespaniersdupic-treviers.org

CGP Coop « Commandes Groupées du Pic » est un réseau de 
commandes groupées de produits du terroir qui, au début de la 
crise sanitaire, a souhaité mettre en relation producteurs locaux 
et consommateurs avec une version coopérative.
Le résultat ? 1 à 2 commandes mensuelles, autour de producteurs 
(très) locaux, gérées bénévolement sur Saint Mathieu de Tréviers.
Pour adhérer ? Rejoignez le groupe Facebook CGP Coop, pour 
avoir toutes les infos, et être avertis des commandes à venir. 
Pour les anti pouces bleus, possibilité d’avoir ces informations 
par mail : cgp.vin@gmail.com

Les Paniers du Pic

LE MARCHÉ DE PRODUCTEURS HEBDOMADAIRE

LES ASSOCIATIONS LOCALES

CGP COOP

Le marché de producteurs de Saint Mathieu de Tréviers 
a lieu tous les jeudis soir sur l’esplanade du Galion (allée 
Eugène Saumade). Il rassemble des agriculteurs et artisans 
locaux qui ont à cœur de proposer le fruit de leur travail en 
direct. Qualité, convivialité, terroir et démarche zéro déchet 
sont les maîtres mots de ces rendez-vous hebdomadaires 
du jeudi soir. Il est conseillé d’apporter ses emballages et 
contenants. Pour rejoindre le marché, un producteur peut 
contacter directement l’association au 0649618673, et venir 
se présenter en personne un jeudi soir.
Ce marché est animé tous les premiers jeudis du mois
avec animations musicales et apéro-fermier mais aussi un 
nombre de producteurs et d’artisans plus important.
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Horaires d’hiver : 
16h30 - 19h

Horaires d’été : 
17h30 - 20h

Circuits Courts

Créée en 2010, 
l’association Courts-
Circuits a pour 
but de rapprocher 
producteurs et 
consommateurs et de 
les faire ainsi bénéficier 
mutuellement des 
avantages de coûts, 
de qualité et de 
commercialisation par 
la mise en application 
des circuits-courts de 
distribution. 

Pour des raisons 
d’efficacité, 
l’association s’est fixé 
un seuil maximum de 
50 foyers adhérents. 
L’adhésion se fait par 
cooptation et selon la 
disponibilité de places 
vacantes.



L’ÉCOMOBILITÉ, L’ENJEU 
DES TRANSPORTS
DE DEMAIN
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AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DE VOIES DOUCES

A ce jour, plus de 7 km de pistes cyclables existent sur le territoire communal. Dans le cadre 
des futurs aménagements urbains et notamment de l’EcoQuartier du Solan, la Ville intègrera 
systématiquement de nouvelles liaisons douces pour favoriser et sécuriser les déplacements 
des piétons et cyclistes. Le réseau de voies douces sera également complété, notamment 
en direction de communes voisines, par le Schéma Directeur des Modes Actifs du Grand Pic 
Saint-Loup.

Notre commune a été labellisée en juin 2021 par l’ADEME, Agence de la transition 
écologique. Cette distinction récompense la Ville pour son engagement à mettre 
en place des actions sur le thème de la mobilité durable, dans le but de favoriser 
les déplacements doux, améliorer la qualité de l’air et préserver l’environnement 
(création de pistes cyclables et chemins piétonniers, sensibilisation des enfants à la 
sécurité routière, développement du parc de véhicules électriques…).
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DES SUPPORTS POUR FACILITER L’USAGE DU VÉLO

CRÉATION 
D’UN SENTIER 
DE PROMENADE 

La Commune a installé au printemps 2021, un nouveau type 
de supports à vélos en arceaux. Leur utilisation est pratique, 
adaptée à toutes les tailles de vélo, et n’abîme pas les vélos 
comme c’est parfois le cas avec certains types de support. 
50 attaches vélo, par lots de 4 supports, sont ainsi réparties 
sur la commune à proximité des bâtiments publics et des 
commerces (Mairie, Galion, Médiathèque, écoles, Fontaine 
Romaine, Champs Noirs, avenue Louis Cancel...).
La Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup a 
financé l’achat de ces supports.

Pour faire profiter encore 
davantage les Tréviésois de 
leur environnement proche, 
la création d’un nouveau 
sentier de promenade 
est en cours de réflexion. 
Celui-ci sera accessible à 
tous et mettra en valeur 
les aspects patrimoniaux, 
environnementaux et 
sportifs des espaces 
naturels communaux.

L’ÉCOMOBILITÉ, L’ENJEU DES TRANSPORTS DE DEMAIN

La Police municipale de Saint Mathieu de Tréviers intervient 
chaque année à l’école élémentaire Agnès Gelly pour 
sensibiliser les élèves de CE2 et CM2 au Code de la route. 
Après les séances théoriques en classe, les enfants doivent 
répondre à des questions et mettre en pratique leurs 
connaissances en vue d’obtenir leur Permis piéton (CE2) ou 
Permis vélo (CM2). 
Les Permis piéton et vélo enseignent aux enfants, par 
un apprentissage ludique et pédagogique, le sens de 
la responsabilité individuelle, ainsi qu’un ensemble de 
précautions leur permettant d’assurer leur propre sécurité.

SENSIBILISATION DES ENFANTS 
À LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
« PIÉTONS / VÉLOS »
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L’AUTOPARTAGE

BORNE DE RECHARGE

A Saint Mathieu de Tréviers, deux voitures en autopartage 
du service Modulauto  sont à la disposition des Tréviésois. 
Accessibles 24h/24 et 7j/7 en libre-service, elles se situent 
au parking de l’Ancien abattoir (avenue louis Cancel) et dans 
la ZAE des Avants à l’angle de la rue des Avants et de la rue 
des Genêts.

L’autopartage est un service de location de véhicules pour 
des utilisations courtes (une heure, une demi-journée, un 
week-end...). C’est une solution particulièrement adaptée aux 
déplacements ponctuels (rendez-vous, conditions météo peu 
favorables, week-end entre amis, etc.).

Une borne de recharge pour véhicules électriques a été mise en service au parking Garonne 
en 2018. Simple d’utilisation et accessible à tous, elle est disponible 7j/7 et 24h/24. Cette 
borne fait partie du réseau Révéo, service public de recharge pour véhicules électriques et 
hybrides sur la région Occitanie. Elle est alimentée en énergie verte, c’est à dire par une source 
d’énergie renouvelable.
Consciente du rôle important des collectivités dans le développement d’une mobilité durable, 
notre commune est engagée dans une transition écologique favorisant les véhicules propres 
et participe au développement des énergies renouvelables et non polluantes.
Notre commune est elle-même équipée de 5 véhicules électriques utilisés quotidiennement 
par les agents des services techniques municipaux.

L’ÉCOMOBILITÉ, L’ENJEU DES TRANSPORTS DE DEMAIN

Une alternative à la voiture individuelle

Pour véhicules électriques

Les bienfaits de 
l’autopartage

Pratique, économique 
et écologique, le 
service Modulauto
s’adresse aussi bien 
aux particuliers qu’aux 
professionnels. Une 
voiture partagée 
peut : remplacer une 
voiture individuelle ; 
remplacer un second 
véhicule ; être utilisée 
en complément des 
transports en commun 
et des modes doux 
(vélo, marche). 

Service proposé par 
la Communauté de 
communes du Grand 
Pic Saint-Loup et 
Modulauto

+ d’infos : 
www.modulauto.net
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TRIER SES DÉCHETS

Les déchets ménagers non recyclables sont collectés les 
lundis et jeudis (container collectif).
Les déchets recyclables sont collectés en porte à porte le 
mercredi (container individuel).

Les encombrants et certains déchets ne sont pas collectés et doivent être amenés directement 
à la déchetterie située à la ZA des Avants.
Horaires d’ouverture de la déchetterie :
• Mercredi (9h-12h/14h-18h) • Vendredi (9h-12h/14h-18h) • Samedi (9h-12h/14h-18h)
• Dimanche (9h-12h)

Le service déchets est géré par la Communauté de Communes 
du Grand Pic Saint-Loup.

Collecte des déchets 

Déchetterie
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TRIER ET VALORISER
SES DÉCHETS

 Le service déchets est géré par la Communauté de Communes du Grand Pic Saint-Loup.

Moins jeter, c’est 
possible ! 

En réduisant 
ses déchets à la 
source, on peut 
faire diminuer 
sa poubelle de 

moitié.

Des colonnes « verre » et « papier » et « vêtements » sont 
également à votre disposition sur la commune.
 Colonne verre : 
Bouteilles et flacons : eau, jus de fruits, vin, bière…
Bocaux et pots : yaourts, confitures, conserves de légumes
 Colonne papier :
Journaux, revues, magazines, publicités (bien ôter les films 
plastiques). Papier de bureau, enveloppes, cahiers
 Colonne vêtements :
vêtements et chaussures, via l’organisme Re-fashion

Colonnes d’apport volontaire

+ d’infos : 
04 67 55 33 12 
(Centre technique 
intercommunal)
www.grandpicsaintloup.fr



TRIER ET VALORISER SES DÉCHETS
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TRAITEMENT DES DÉCHETS VERTS ET ORGANIQUES

MON GOÛTER ZÉRO DÉCHET

La commune est équipée 
d’un  broyeur  de végétaux 
pour valoriser ses déchets 
verts en compost et en 
paillage. Le broyat local 
permet d’entretenir les 
espaces verts communaux, 
protége le sol et participe 
au bon fonctionnement 
des composteurs collectifs 
qui seront installés sur 
la commune. Ce broyeur 
est mis à disposition des 
tréviésois en période de 
taille les vendredis matin.

La Ville de Saint Mathieu de Tréviers et l’association Les Fourmis 
Responsables proposent une action visant à sensibiliser les 
enfants à la réduction des déchets. Cette opération est menée 
à l’école Agnès Gelly avec la participation des enseignants et de 
l’équipe d’encadrement du Mazet Enfants.
L’objectif de cette action est de sensibiliser les enfants et leurs 
parents, afi n qu’ils favorisent un goûter bon pour la santé, qui 
produit le moins de déchets possible, ce qui peut facilement 
aller de pair  : pain et fromage, pain et chocolat, gâteaux faits 
maison, fruits frais, fruits secs…
Trois types de poubelles « non recyclable », « recyclable » et « compost » ont été installées dans 
la cour de l’école. Les enfants ont été invités à trier les déchets liés à leurs goûters habituels 
puis quelques jours plus tard avec leurs goûters « plus sains et avec moins d’emballage ». Les 
poubelles transparentes leur permettent d’apprécier leur progrès.

La commune prévoit de mettre en place trois aires pilotes de 
compostage collectif pour initier le traitement des déchets 
organiques et les valoriser localement (déchets alimentaires, 
provenant de matières animale ou végétale…).

Cette action, menée en étroite collaboration avec la 
Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup 
(CCGPSL), permettra d’alléger nos déchets ménagers et de 
diminuer l’impact environnemental global (moins de collecte, 
transport, et tonnages incinérés).

Les trois aires de compostage collectif seront installées en 
2022 sur des lieux aux caractéristiques variées. Il s’agira 
ensuite de former et d’accompagner les usagers, et de 
réaliser un suivi et une analyse sur une année. 

Broyeur municipal

Défi  lancé aux enfants de l’école Agnès Gelly

Compostage collectif
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CAP VERS L’ÉNERGIE SOLAIRE

Consciente du fort potentiel de l’énergie solaire, la Ville de Saint Mathieu de Tréviers a engagé 
une étude pour optimiser son implication dans la production d’électricité photovoltaïque 
et déterminer avec précision les lieux les plus adéquats parmi les toitures des bâtiments 
communaux et les espaces publics. 

Des ombrières photovoltaïques sont en cours d’installation sur le parking du Complexe sportif 
des Champs Noirs, principalement sur la partie gravillonnée allant de l’accès au stade à la Salle 
des Familles. Il est également prévu de poser des ombrières au-dessus de l’allée piétonne 
située entre le stade de foot et la piste d’athlétisme.

D’autres bâtiments communaux pourraient être équipés de panneaux photovoltaïques à 
l’avenir, tels que les ateliers des services techniques municipaux et l’école Fontanilles par 
exemple.

La toiture de l’école Fontanilles est notamment étudiée par l’association Watt-Pic qui propose 
une participation citoyenne à l’échelle et œuvre pour la production d’électricité solaire du 
Grand Pic Saint Loup. Plus d’infos : https://association-wattpic.fr/

TRANSITION
ÉNERGÉTIQUE



Du réseau d’éclairage public

Ma rénovation énergétique 

Expérimentation de l’extinction nocturne

OPTIMISATION ÉNERGÉTIQUE

RÉNOV’OCCITANIE

Suite à la réalisation d’un diagnostic du réseau d’éclairage 
public, la commune a défini un programme de rénovation 
pluriannuel. Ainsi, les candélabres sont progressivement 
remplacés par des luminaires LED, plus économes en énergie. 
Moins lumineux, les appareils LED permettent également de 
réduire la pollution lumineuse.

Vous êtes propriétaire occupant, bailleur ou syndic de 
copropriété ? Vous souhaitez réaliser des travaux d’isolation 
ou de chauffage, réduire votre facture énergétique et avoir 
plus de confort dans votre habitation ? Vous cherchez une 
entreprise RGE ? Vous voulez connaître les aides financières 
pour des travaux de rénovation énergétique ?

Le  guichet unique Rénov’Occitanie  de rénovation 
énergétique est un service d’utilité publique de conseil de 
rénovation neutre, objectif et gratuit pour les propriétaires 
dont les logements sont situés sur le territoire du Grand Pic 
Saint Loup. Ce service est mis en place dans le cadre du Plan 
Climat Air Énergie Territorial (PCAET).

Permanences à l’hôtel de la Communauté de communes
- Sur RDV uniquement, tous les jeudis matin entre 9h et 12h 
- Par téléphone au 04 67 55 17 06 
   du lundi au vendredi entre 9h et 12h
- Par courriel : renov@ccgpsl.fr

Fin 2020, la commune a invité les Tréviésois à exprimer leur 
souhait concernant le fonctionnement de l’éclairage public. 
Ils se sont majoritairement prononcés pour la mise en place 
de l’extinction nocturne avec un éclairage de présence pour 
les zones piétonnes et parkings.
Ainsi, depuis début 2022, la commune expérimente 
l’extinction de l’éclairage public de minuit à 6h. Seuls les axes 
principaux restent allumés pour des raisons de sécurité.

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
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ENTRAIDE

L’Entraide-Montferrand est un collectif né fin 2009 
avec pour but de faciliter les échanges, services, 
dons, informations, animations entre les habitants 
de Saint Mathieu de Tréviers et des environs. Depuis 
tout ce temps, plusieurs milliers de messages ont 
été partagés entre les membres qui sont aujourd’hui 
de l’ordre de 600. A sa manière L’Entraide permet de 
contribuer à la solidarité entre les gens mais aussi 
à l’environnement, puisque de nombreuses actions 
de récupération d’objets, de réparation (Repair Café, 
ateliers), covoiturage, etc. se sont développées grâce à 
l’entraide. Les gens qui souhaitent rejoindre l’entraide 
sont invités à demander leur adhésion en ligne sur 
Entraide-Montferrand@groups.io | Home, 
ou à envoyer un message à moderateur34270@yahoo.
fr. 
(L’entraide est entièrement gratuite et gérée par des 
bénévoles).
Bienvenue et vive l’entraide.
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LES FOURMIS 
RESPONSABLES

DYNAMIQUES LOCALES
ÉCO-CITOYENNES

L’association agit pour 
promouvoir la réduction des 
déchets sur notre territoire. 
Elle mène des actions 
concrètes, telles que la 
sensibilisation du public ou 
l’organisation d’évènements 
(troc de vêtements, gratiferia, 
etc.).
fourmis.responsables@gmail.com



DYNAMIQUES LOCALES ÉCO-CITOYENNES

ATELIERS PARTAGÉS DU PIC

CLEAN-UP

Les Ateliers Partagés du Pic est un collectif informel local 
favorisant l’échange de pratiques autour du faire soi-même, 
de la réparation, du bien-être... grâce à des ateliers collectifs 
gratuits de partage de connaissances, d’expériences et 
d’apprentissages accompagnés en «faisant ensemble».

Ce collectif, ouvert à tous, est né à Saint Mathieu de Tréviers, 
autour d’un groupe de personnes motivées pour créer de 
l’échange et de la convivialité.
Plein de bonnes idées ont déjà jailli et été mises en place : 
bricothèque pour le prêt/emprunt d’outils, séances pratiques 
pour l’apprentissage accompagné, partages d’astuces, de 
techniques, autour de thèmes allant du bricolage au jardinage 
en passant par la cuisine, la mécanique ou l’informatique !

Dans le cadre de la  journée mondiale du nettoyage de la 
planète « World CleanUp Day », des habitants et travailleurs 
de Saint Mathieu de Tréviers se mobilisent pour participer 
à un nettoyage citoyen de la commune. « Telle la fameuse 
légende du colibri, chacun peut montrer l’exemple en prenant 
des gants et un sac et aller sur le terrain pour ramasser des 
déchets. Nous sommes la source même du changement  ». 
Que ce soit pour la journée annuelle mondiale du nettoyage ou 
pour une autre opération, si vous souhaitez vous investir pour 
préserver notre environnement et participer à de prochaines 
actions de nettoyage sur Saint Mathieu de Tréviers, envoyez 
un mail à l’adresse suivante : cleanupstmathieu@gmail.com
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